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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

Dans le cadre de l'affaire CarPostal, l'inspection de la Commission de gestion du
Conseil des Etats (CdG-CE) a mis en lumière les aides financières octroyées par la Poste
Suisse à CarPostal France. Ces aides financières ont déjà été mises en accusation par le
tribunal de commerce de Lyon suite au dépôt d'une plainte d'entreprises françaises de
transports pour concurrence déloyale. Alors qu'un accord à l'amiable a été trouvé entre
CarPostal France et les plaignants, et que l'entreprise a été vendue, la question de la
licéité des aides financières n'a toujours pas été déterminée selon la CdG-CE. Par
conséquent, la commission a déposé un postulat qui vise une clarification concernant
les aides financières accordées aux filiales étrangères des entreprises proches de la
Confédération. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il  a estimé d'abord que la question
serait abordée dans le rapport sur le postulat 19.4385, puis que l'accord à l'amiable et la
vente de l'entreprise compliquaient énormément l'accès aux documents. Lors du vote,
le Conseil des Etats a rejeté le postulat par 27 voix contre 9 et 4 abstentions. Les
discussions ont eu lieu dans le cadre du débat global sur l'affaire CarPostal. 1
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GUILLAUME ZUMOFEN

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Les négociations entre la Suisse et l'Union européenne sur la question des transports
aériens et terrestres ont enfin pu débuter au printemps. Après deux ans de travaux
préparatoires et d'atermoiements, dus entre autres à l'adoption de l'initiative des Alpes
en 1994, les ministres des transports des Quinze ont adopté le mandat de négociations
présenté par la Commission européenne. Cette ouverture des pourparlers, promise par
les Etats-membres pour le début de l'année, était pourtant loin d'être acquise quelques
semaines auparavant: la Suisse ayant paraphé avec les Etats-Unis en février un accord
de libéralisation de l'espace aérien entre les deux pays, certains pays membres de
l'Union, principalement l'Italie et le Portugal, qui craignaient des conséquences
négatives pour leur compagnie nationale, ont fait pression pour que l'ouverture des
négociations soit retardée jusqu'à ce que la Confédération dénonce cet accord.
Heureusement pour la Suisse, les ministres européens, plus particulièrement ceux
britannique et français, ont estimé qu'il n'était plus possible de repousser à plus tard la
perspective d'un accord indispensable aux deux parties.
Les ministres européens ont néanmoins chargé la Commission de procéder à une étude
sur les conséquences de l'accord «open sky» sur la marché aérien européen. Ils ont
également exigé qu'une clause soit introduite dans le futur accord avec la Suisse afin de
permettre à l'UE de rompre ce dernier si la Confédération devait signer un traité avec
des pays tiers à même de porter préjudice à l'Union. En fin d'année, la Commission
européenne a rendu publiques les conclusions de son étude, estimant que l'accord
entre la Suisse et les Etats-Unis n'avait qu'une influence négligeable sur le marché
aérien européen et que, par conséquent, il ne devait pas affecter les négociations entre
l'UE et la Suisse. 2
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1) BO CE, 2020, pp.137; TA, 12.3.20
2) 24 Heures, 9.10.95.
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